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LA COUR DE CASSATIONѶ CHAMBRE CRIMINELLEѶ a rendu lѾarrêt suivant ѷ  
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ARRÊT DE LA COUR DE CASSATIONѶ CHAMBRE CRIMINELLEѶ  
DU 4 NOVEMBRE 2021 

Mme ҙCҚ ҙBҚ et Mѵ ҙEҚ ҙOҚ ont formé des pourvois contre lѾarrêt de la cour dѾappel de ColmarѶ chambre correctionnelleѶ en date du 12 novembre 2020Ѷ qui a
condamnéѶ la premièreѶ pour non dénonciation de mauvais traitementsѶ à huit mois dѾemprisonnement avec sursisѶ le secondѶ pour violences et abus de
faiblesseѶ à trois ans dѾemprisonnementѶ 100 000 euros dѾamendeѶ cinq ans dѾinterdiction dѾactivitéѶ cinq ans dѾinterdiction des droits civilsѶ civiques et de
familleѶ a ordonné des mesures de confiscation et de publication et a prononcé sur les intérêts civilsѵ 

Les pourvois sont joints en raison de la connexitéѵ 

Un mémoireѶ commun aux demandeursѶ et des observations complémentaires ont été produitsѵ  

Sur le rapport de Mme IssenjouѶ conseillerѶ les observations de la SCP BoréѶ Salve de Bruneton et MégretѶ avocat de Mѵ ҙEҚ ҙOҚ et Mme ҙCҚ ҙBҚѶ et les
conclusions de Mme MathieuѶ avocat généralѶ après débats en lѾaudience publique du 20 octobre 2021 où étaient présents Mѵ SoulardѶ présidentѶ Mme
IssenjouѶ conseiller rapporteurѶ Mѵ de Larosière de ChampfeuѶ conseiller de la chambreѶ et Mme GuichardѶ greffier de chambreѶ 

la chambre criminelle de la Cour de cassationѶ composéeѶ en application de lѾarticle 56цҊ1Ҋ1 du code de procédure pénaleѶ des président et conseillers
précitésѶ après en avoir délibéré conformément à la loiѶ a rendu le présent arrêtѵ 



Faits et procédure 

1ѵ Il résulte de lѾarrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suitѵ 

2ѵ Une enquête a été diligentée à la suite de la dénonciationѶ par Mѵ ҙHҚ ҙVҚѶ de faits dѾabus de faiblesse dont avaient été victimes ses tantesѶ Mme ҙFҚ ҙVҚ et
ҙJҚ ҙVҚѵ 

3ѵ Mѵ ҙEҚ ҙOҚѶ prêtreѶ a été poursuivi des chefs dѾabus de faiblesse sur les personnes de ҙJҚ ҙVҚ et de Mme ҙFҚ ҙVҚ ainsi que de violences sur cette dernière Ѹ
Mme ҙCҚ ҙBҚ a été poursuivie du chef de non dénonciation des mauvais traitements infligés à Mme ҙFҚ ҙVҚѶ personne vulnérableѵ 

4ѵ Le tribunal correctionnel a reconnu les prévenus coupablesѵ 

5ѵ Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décisionѵ 

Examen des moyens  

Sur les premierѶ deuxième moyensѶ et sur le troisième moyenѶ pris en sa première branche 

6ѵ Ils ne sont pas de nature à permettre lѾadmission du pourvoi au sens de lѾarticle 56цҊ1Ҋ1 du code de procédure pénaleѵ 

Sur le troisième moyenѶ pris en sa seconde branche 

Enoncé du moyen 

цѵ Le moyen critique lѾarrêt attaqué en ce quѾil a condamné Mѵ ҙOҚ à la peine principale de trois ans dѾemprisonnementѶ lѾa condamné au paiement dѾune
amende de 100 000 eurosѶ a prononcé lѾinterdiction dѾexercer pendant cinq ans les fonctions de prêtreѶ a ordonné la confiscation des sommes saisies sur
ses comptes bancaires de Mѵ ҙOҚ selon ordonnance du juge dѾinstruction du 13 juillet 2016Ѷ soit 25 ц66 eurosѶ a prononcé à lѾencontre de Mѵ ҙOҚ lѾinterdiction
des droits civilsѶ civiques et de famille pendant cinq ans et a ordonné la diffusionѶ dans le prochain bulletin à paraître des paroisses du pays de CernayѶ du
dispositif pénal de lѾarrêt en ce quѾil concerne Mѵ ҙOҚ alors ѷ  

ҝ quѾen prononçant contre Mѵ ҙOҚ ҈ lѾinterdiction dѾexercer pendant cinq ans les fonctions de prêtre ҉Ѷ quand la prêtrise ne constitue pas une activitéڤ2 ҈
professionnelle ou sociale mais un ministère sacerdotal et quand celuiҊci procède de la liberté de culteѶ la cour dѾappel a violé le principe constitutionnel
de laïcité et les articles ш de la Convention des droits de lѾhommeѶ 1er et 2 de la loi du ш décembre 1ш05Ѷ 131Ҋ2ц et 223Ҋ15Ҋ3 du code pénalѵ ҉ 

Réponse de la Cour 

чѵ Pour prononcer à lѾencontre du prévenu lѾinterdiction dѾexercer la profession de prêtre pendant cinq ansѶ lѾarrêt énonce que les faits dѾabus de faiblesse
ont été commis à lѾoccasion de lѾexercice de ses fonctions de prêtre qui lui ont permis de sѾintroduire auprès des soeurs ҙVҚ quѾil fréquentait de manière
régulière et qui avaient toute confiance en luiѵ 

шѵ En statuant ainsiѶ dès lors queѶ selon lѾarticle 223Ҋ15Ҋ3 du code pénalѶ les personnes physiques déclarées coupables dѾabus de faiblesse encourent la
peine complémentaire de lѾinterdiction dѾexercer lѾactivité professionnelle ou sociale dans lѾexercice ou à lѾoccasion de laquelle lѾinfraction a été commiseѶ
et quѾaucune disposition nѾen excepte un ministère sacerdotalѶ la cour dѾappel nѾa pas méconnu les textes visés au moyenѵ  

10ѵ Le moyen ne peutѶ en conséquenceѶ être admisѵ  

11ѵ Par ailleurs lѾarrêt est régulier en la formeѵ 

PAR CES MOTIFSѶ la Cour ѷ 

REJETTE les pourvois Ѹ 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassationѶ chambre criminelleѶ et prononcé par le président le quatre novembre deux mille vingt et
unѵECLIѷFRѷCCASSѷ2021ѷCR01431
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